	ACADÉMIE D'AMIENS

DÉPARTEMENT : _____________________________

ÉTABLISSEMENT : ____________________________  

	                   ATELIER ARTISTIQUE

                   ANNÉE SCOLAIRE 2011 – 2012
         

	VILLE : _____________________________________

N° DE TÉL. : ________________________________


N° DE FAX : ________________________________



	CRÉATION                                   

RECONDUCTION                  

ANNÉE D'OUVERTURE

	
	


Domaine(s) artistique(s) concerné(s) :

Arts Plastiques  - Arts Appliqués  - Photographie  - Cinéma/audiovisuel  - Architecture  - Musique   

Danse  - Théâtre/Expression dramatique  - Patrimoine  - Ecriture  - Art du cirque  - Paysage  


 o Effectif : _______________________________________               o Niveaux : ______________________________________


  o EQUIPE PÉDAGOGIQUE :


   Nom(s)
                Discipline(s)

         Grade(s)                             Formation suivie dans 











         le domaine choisi

_________________________________________________________________________________________________________________________

_________________________________________________________________________________________________________________________

  Adresse e-mail du responsable : _______________________________________________________


  o PARTENAIRE EXTÉRIEUR : 

             Nom de la structure culturelle : ______________________________________________________

             Adresse : ________________________________________________________________________


             Nom de l'intervenant : ______________________________________________________________


             Volume horaire d'intervention : _______________________________________________________

  Remarque : Le projet est accepté en fonction du nom de l'intervenant précisé.

                      Il ne sera pas possible de rémunérer un autre partenaire culturel.

  o HORAIRE :

     Jour et horaire prévus : _________________________________________________________________


	DÉPENSES
	RECETTES

	Eléments
	Montant
	Eléments
	Montant



	Fonctionnement :
	
	Financement sur fonds propres1

      - établissement


      - FSE ou coopérative
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	Visites et spectacles
	
	Subvention du Conseil Général
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	Transport
	
	Aides extérieures
	

	
	
	
	

	Rémunération des intervenants extérieurs
        Indiquez le nombre d'heures prévues : ....................
	
	Financement des intervenants extérieurs2
	

	
	
	
	

	Autres dépenses
	
	Autres recettes
	

	TOTAL
	
	TOTAL
	


(équilibre nécessaire entre dépenses et recettes)


1 la participation de l'établissement est indispensable
 
2 financement des intervenants : parité Education Nationale et Culture  




RAPPEL : important

           Pièces à joindre sur papier libre :

                                      ● projet pédagogique


                                         ● bilan en cas de reconduction

                                     (voir indications ci-après)


      Les ateliers artistiques sont construits autour d'un projet annuel élaboré par une équipe d'enseignants,

      de partenaires et d'élèves.


      Ils sont ouverts aux élèves volontaires de plusieurs niveaux et contribuent à l'ouverture des
      établissements sur leur environnement culturel et tout particulièrement sur la vie artistique
      contemporaine.


      L'atelier est ouvert pour la durée d'une année scolaire. Il est renouvelable après évaluation.




● Présentation du projet




● Lien avec le projet d'établissement




● Objectifs et bénéfices pour les élèves




● Calendrier et mise en œuvre




● Budget prévisionnel




● Manifestations culturelles auxquelles les élèves vont participer.


Ce document est indispensable car il permet à la commission d'appréhender la réalité de l'atelier.

Les points suivants, proposés à titre indicatif, peuvent être abordés dans le bilan qualitatif :

● Conditions de mise en place

● Conditions de déroulement

● Eléments d'appréciation du groupe

● Rôle du partenaire

● Difficultés rencontrées

● Besoins particuliers en formation

● Démarche de production

● Sorties effectuées

Les ateliers artistiques dans les collèges, les lycées d'enseignement général et
technologique et les lycées professionnels


NOR : MENE0101237N
RLR : 525-8
NOTE DE SERVICE N° 2001-103 DU 11-5-2001
MEN - DESCO A9
MCC

● DÉFINITION ET OBJECTIFS

Les ateliers artistiques font partie des activités facultatives.

Ils sont construits autour d'un projet annuel élaboré par une équipe d'enseignants, de partenaires et d'élèves.

Ils sont ouverts à des élèves volontaires.

Ils ont pour objectif de :

            - faire découvrir la diversité et la complémentarité des expressions artistiques

            - proposer une approche à la fois pratique et critique

            - ouvrir des perspectives sur l'environnement culturel

            - sensibiliser aux métiers liés au monde de l'art et de la culture

            - faire travailler en partenariat.

● PROCÉDURE. CALENDRIER ET MOYENS

Le Rectorat pour les lycées, les inspections académiques pour les collèges transmettent à la rentrée des vacances de février, les imprimés de demande de création ou de reconduction d'un atelier.

Les demandes sont renvoyées en quatre exemplaires pour les vacances de printemps :

           - au Rectorat (deux exemplaires)

           - à l'inspection académique de l’Oise Action culturelle 

22 avenue Victor Hugo 60025 Beauvais cedex
           - à la Direction régionale des affaires culturelles de Picardie, Education artistique
5 rue Henri Daussy 80000 Amiens

Après examen des projets par une commission académique, l'établissement scolaire est informé de la décision avant les vacances d'été et obtient :

           - une ou deux heures-supplémentaires-année pour le(s) enseignant(s) chargé(s) de l'atelier dans un

             collège

           - une rémunération pour l'intervenant extérieur attribuée pour moitié par le Rectorat et pour  

             moitié par la Direction régionale des affaires culturelles.

Les collectivités territoriales et des partenaires privés peuvent être appelés à participer.

Le Conseil général de l’Oise contribue au financement des ateliers artistiques à hauteur de 800€ 
● VALORISATION ET ÉVALUATION

L'atelier artistique doit disposer de locaux adaptés et équipés. II doit faire connaître ses productions et les œuvres réalisées.

Une évaluation doit être assurée par le Comité de pilotage académique.

L'implication dans un atelier est l'objet d'une mention annuelle portée au livret scolaire de l'élève.
Public Visé








Mise en Œuvre








BUDGET GLOBAL PRÉVISIONNEL





PROJET PÉDAGOGIQUE





BILAN








